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Société coopérative de laiterie de Pensier-Barberêche-La Son-
naz, à Barberêche, CH-217-0550034-7, la société a pour but de 
sauvegarder par le moyen de l'entr-aide coopérative les intérêts de 
ses associés, etc. (FOSC du 15.09.2000, p. 6328). Nouvelle adresse: 
Route du Hobel 49, c/o Philippe Emonet, 1783 Pensier. Statuts modi-
fiés le 14.12.2011. Nouveau but: défendre les intérêts de ses membres; 
promouvoir dans les limites de la législation laitière fédérale, la pro-
duction et la commercialisation du lait, sa transformation et la com-
mercialisation de ses produits dérivés; maintenir une qualité de haut 
niveau du lait et de ses produits dérivés, ainsi qu'un prix correspon-
dant à cette qualité; favoriser l'équipement technique de l'entreprise. 
Obligation de fournir des prestations: selon statuts. Communication 
aux membres: par écrit. Werro Jean-Louis et Emonet Irénée ne sont 
plus membres du comité, leur signature est radiée. Aeschlimann 
Christian, inscrit sans signature, n'est plus membre du comité. 
Emonet Philippe Charles, d'Attalens, à Pensier, est nommé président, 
Aeschlimann Daniel, de Rüderswil, à Barberêche, est nommé secré-
taire caissier, et Barras Pierre André Georges, de Châtel-sur-Montsal-
vens, à Pensier, est nommé membre du comité, tous trois avec sig-
nature collective à deux. Selon déclaration du 14.12.2011, la société 
n'est pas soumise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle 
restreint.
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